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4. RAPPORT DE GESTION DE LA GERANCE PORTANT SUR LA SOCIETE ET LE GROUPE 
 CONSOLIDE PAR LA SOCIETE (extrait) 
 

 
FONCIERE R-PARIS 

Société en commandite par actions 
au capital de 15 003 160 € 

Siège social : 2 rue Dupont des Loges et 1 rue Sédillot – 75007 PARIS 
445 750 565 R.C.S. PARIS 

 
 
Extrait dont le contenu est conforme aux dispositions de l’article 222-3 du Règlement général de l’Autorité 

des marchés financiers 

Mesdames, Messieurs les commanditaires, 
 
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale notamment pour vous rendre compte de l’activité de la 
société Foncière R-Paris (« Foncière R-Paris » ou la « Société ») en exécution des prescriptions légales 
et réglementaires applicables1, pour en particulier vous exposer l'activité de notre Société et du groupe 
de sociétés consolidées sous notre Société (le « Groupe Foncière R-Paris ») au cours de l'exercice 
social clos le 31 décembre 2009, les résultats de cette activité, ainsi que les perspectives d'avenir, et 
soumettre à votre approbation les comptes sociaux et consolidés dudit exercice. 
 
Les Commissaires aux comptes de la Société vous rendront par ailleurs compte de leur mission. 
 
Vous trouverez notamment joint au présent rapport le tableau faisant apparaître les résultats sociaux de 
notre Société au cours de chacun des cinq derniers exercices clos, conformément aux dispositions de 
l'article R. 225-102 du Code de commerce. 
 
Nous vous précisons qu’aucune modification n’est intervenue par rapport à l’exercice précédent, tant 
dans la présentation des comptes annuels, que dans les méthodes d’évaluation retenues pour 
l’établissement de ces comptes. 
  

* *  * 

ACTIVITE, SITUATION ET EVOLUTION DU GROUPE FONCIERE R-PARIS 
 

Le Groupe Foncière R-Paris exerce principalement une activité de foncière immobilière. La Société est 
propriétaire, directement ou par l’intermédiaire de ses filiales consolidées sous elle, d’un portefeuille 
d’actifs diversifiés composé d’immeuble d’habitation ou d’ensemble immobilier rassemblant des surfaces 
de bureaux, de commerces et d’habitations. 
 
Dans un souci de rationalisation de la gestion de ses immeubles, la Société a acquis chacun de ses 
immeubles, à l'exception de l'ensemble immobilier sis 66, rue de Rivoli et 1-3-5, rue du Temple, (75004) 
Paris, par l’intermédiaire de sociétés civiles immobilières constituées à cet effet et détenues 
intégralement, directement et/ou indirectement, par la Société. 
 
Il est rappelé que le Groupe Foncière R-Paris a cédé, le 25 septembre 2008, à la société TERREIS, trois 
immeubles à usage de bureaux situés dans le 10ème arrondissement de Paris, représentant une surface 
globale de 6 200 m2 (loi de surface utile) et détenus par les sociétés SCI Uno Bis Paradis, SCI Seis 
Paradis et SCI Siete Paradis, filiales détenues intégralement par Foncière R-Paris, moyennant un prix de 

                                                 
1 Il est rappelé que par ordonnance en date du 21 septembre 2010 rendue par le Président du Tribunal de Commerce de Paris, la 

Société a obtenu la prorogation, jusqu’au 30 novembre 2010 au plus tard, du délai de réunion de l’assemblée générale ordinaire 
devant statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2009. 



 

 
 

cession global de 23,5 millions d’euros. Cette cession d’actifs s’était inscrite dans la politique d’arbitrage 
ponctuel mise en place par Foncière R-Paris et portant sur des actifs considérés comme ayant atteint leur 
maturité. La cession de cet ensemble immobilier acquis par Foncière R-Paris (via ses filiales) en juin 
2006 répondait à cette stratégie. 
 
Il est également rappelé que (i) la Société a, le 18 janvier 2007, par l'intermédiaire de sa filiale, la SCI 
Rivoli-Roule, acquis en pleine propriété un ensemble immobilier composé de trois immeubles à usage 
mixte (habitation, bureaux et commerces) situé au 140 et 144, rue de Rivoli, 5-7-9-11 rue du Roule, 44 et 
46, rue de l’Arbre Sec, (75001) Paris, représentant une surface totale de 12 094 m2 Shon pour un 
montant d’investissement total de 47 millions d’euros nets de droits, auquel pouvait s’ajouter un 
complément de prix maximum de 2 millions d’euros en fonction de l’issue d’un contentieux en cours à 
cette date et (ii) qu’à l’issue de ce contentieux, la SCI Rivoli-Roule a payé un complément de prix de 1,5 
million d’euros portant le montant définitif de l’acquisition de cet ensemble à 48,5 millions d’euros nets de 
droits. 
 
Il est par ailleurs rappelé que l’acquisition de cet ensemble immobilier par la SCI Rivoli-Roule a été 
financée par un emprunt souscrit auprès d’un pool bancaire pour un montant de 38 400 000 euros, 
portant intérêt au taux Euribor 3 mois + 130 points (l’« Emprunt SCI RR »). Pour diminuer l’exposition au 
risque de variabilité du taux, le Groupe Foncière R-Paris a recours à une couverture de taux lui 
permettant d’échanger le taux variable de cet emprunt en taux fixe à 5,22% (5,52% compte tenu de 30 
points de base non couverts). La société mère de la Société, Restaura SL, s’est portée caution 
personnelle et solidaire auprès du pool bancaire à hauteur de la totalité de l’Emprunt SCI RR.  
 
Le processus de restructuration du financement de cet ensemble immobilier acquis par la SCI Rivoli-
Roule a été lancé dans le courant de l’année 2008 et s’est poursuivi au cours de l’année 2009. Il est 
rappelé que la restructuration du financement de l’ensemble immobilier acquis par la SCI Rivoli-Roule et 
les difficultés financières rencontrées par ladite filiale ont contraint la Société à engager des négociations 
avec le pool bancaire en vue d’obtenir un aménagement de ses obligations contractuelles et financières. 
Toutefois, compte tenu, notamment, de la non pré-commercialisation des surfaces commerciales, le pool 
bancaire finançant l’opération de développement a bloqué la part du financement permettant de réaliser 
les travaux de construction. 
 
En conséquence, la SCI Rivoli-Roule n’a pas été en mesure de poursuivre au cours de l’exercice clos le 
31 décembre 2009 le développement de cet ensemble immobilier comme elle l’envisageait (voir ci-après 
la section « Evénements importants intervenus depuis la clôture de l’exercice »). 
 
Par ailleurs, la gestion des ensembles immobiliers bénéficie du résultat d’une politique locative active 
manifeste (i) des locaux situés au 66, rue de Rivoli, dont les locaux d’habitation sont quasiment tous 
loués et pour lesquels, les négociations relatives au renouvellement des baux commerciaux, avec une 
augmentation significative, ont été menées au cours de l’exercice social clos le 31 décembre 2009 avec 
certains locataires et (ii) des locaux situés au 144 rue de Rivoli, pour la partie ne faisant pas l’objet de 
reconstruction et qui sont maintenus en location (s’agissant de la promesse de vente portant sur le 144, 
rue de Rivoli conclue postérieurement à la clôture de l’exercice social 2009, voir section ci-après 
« Evénements importants intervenus depuis la clôture de l’exercice »). 

EVOLUTION PREVISIBLE ET PERSPECTIVES D’AVENIR 
 
Compte tenu du contexte économique difficile du marché immobilier, la Société envisage de poursuivre 
(i) la gestion de son patrimoine immobilier et (ii) de manière raisonnée et prudente, sa politique de 
développement (voir par ailleurs la section ci-dessous « Evénements importants intervenus depuis la 
clôture de l’exercice »). 



 

 
 

EVENEMENTS IMPORTANTS INTERVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L’EXERCICE 

 
Compte tenu de l’exigibilité anticipée d’une fraction de l’Emprunt SCI RR, la SCI Rivoli-Roule était 
devenue redevable auprès du pool bancaire d’un montant en principal de 4 608 000 euros. 
 
La SCI Rivoli-Roule a alors engagé des négociations avec le pool bancaire afin d’obtenir un 
aménagement de ses obligations financières, et notamment, de son obligation de remboursement des 
tranches exigibles par anticipation.  
 
C’est dans ce contexte que la Société avait été contrainte de déposer une demande de prorogation du 
délai de réunion de son assemblée générale annuelle 2010 jusqu’au 30 novembre 2010 au plus tard, à 
laquelle le Président du Tribunal de Commerce de Paris a fait droit par ordonnance du 21 septembre 
2010.  
 
Ces négociations n’ont toutefois pu aboutir, la SCI Rivoli-Roule se retrouvant de fait en défaut au titre de 
certaines de ses obligations contractuelles vis-à-vis du pool bancaire au titre de l’Emprunt SCI RR. Une 
nouvelle phase de négociations a néanmoins été engagée avec ledit pool bancaire. 
 
Compte tenu des difficultés financières rencontrées par la SCI Rivoli-Roule, il est par ailleurs apparu, 
dans le cadre des négociations menées avec les banques créancières de cette filiale, que toute solution 
impliquerait la cession à bref délai de l’ensemble immobilier qu’elle détient, situé au 144 rue de Rivoli. 
Dans ce cadre, la SCI Rivoli-Roule a conclu, le 6 août 2010, une promesse de vente portant sur 
l’ensemble immobilier situé au 144 rue de Rivoli. Cette promesse de vente a fait ressortir un prix TTC 
d’environ 62,3 millions d’euros et est assortie de diverses conditions suspensives usuelles en la matière 
afférentes, notamment, à l’état de la situation hypothécaire, au transfert du permis de construire ainsi 
qu’à l’absence de droit de préemption. 
 
Enfin, par la suite, l’une des banques du pool a engagé à l’encontre de la SCI Rivoli-Roule une procédure 
d’exécution visant à obtenir le remboursement de sa quote-part de l’Emprunt SCI RR devenue exigible. 
Après avoir mis en demeure la SCI Rivoli-Roule de lui payer sa quote-part des sommes dues au titre du 
contrat de crédit ayant permis de financer l’acquisition de l’ensemble immobilier situé au 144 rue de 
Rivoli, celle-ci lui a signifié une sommation de payer pour un montant total de 2,4 millions d’euros. Par la 
suite, ladite banque a adressé à la SCI Rivoli-Roule un commandement de payer valant saisie portant sur 
ledit ensemble immobilier, et ce, pour le montant indiqué ci-dessus. 
 
Toutefois, compte tenu de la cession envisagée de l’ensemble immobilier situé au 144 rue de Rivoli, et 
notamment du prix convenu (environ 62,3 millions d’euros TTC contre une dette bancaire en principal de 
38,4 millions d’euros), la Société estime que, sous réserve de la réalisation effective de la cession dans 
les conditions prévues par la promesse, la SCI Rivoli-Roule sera en mesure de rembourser intégralement 
le pool bancaire au titre de l’Emprunt SCI RR, rendant alors de facto caduque et sans objet la procédure 
susvisée. 
 
Il est par ailleurs indiqué que dans le cadre du contrôle fiscal dont la Société a fait l’objet au cours du 4ème 
trimestre 2007 (voir section « Principaux risques auxquels le Groupe Foncière R-Paris est confronté – 
1.1.7 « Risques juridiques »), le Comité des abus des droits a été saisi, pour avis, le 10 juillet 2010.  

ACTIVITES EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 

 
En application des dispositions de l’article L. 232-1 du Code de commerce, nous vous informons que le 
Groupe Foncière R-Paris n'a exercé aucune activité en matière de recherche et de développement au 
titre de l’exercice écoulé.  

COMPTES CONSOLIDES AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2009 
 
1. Principes et méthodes comptables 



 

 
 

 
Ces comptes sont établis conformément aux principes et méthodes définis par le référentiel international 
IFRS : International Financial Reporting Standards. 

2. Méthodes de consolidation  
 
Entrent dans le périmètre de consolidation les sociétés placées sous le contrôle exclusif de Foncière R-
Paris ainsi que les sociétés dans lesquelles le Groupe Foncière R-Paris exerce une influence notable 
matérialisée par le contrôle direct ou indirect d’au moins 20% du capital. 
 
Les sociétés dans lesquelles Foncière R-Paris détient directement ou indirectement un pourcentage de 
contrôle supérieur à 50% sont consolidées par la méthode d’intégration globale. 
 
Lors de la consolidation des comptes, les créances, dettes, engagements et opérations réciproques entre 
les sociétés intégrées sont éliminés. De même, les produits et charges intra-groupe ont été neutralisés. 

3. Périmètre de consolidation 
 
Le périmètre de consolidation du Groupe Foncière R-Paris comprend, au 31 décembre 2009, les sociétés 
suivantes : 

Foncière R-Paris, société consolidante 
 
La société Immobiliere Haffner acquise le 28 avril 2004 et détenue à 100% 
Société par actions simplifiée au capital de 37 000 euros 
Ayant son siège social 2 rue Dupont des Loges et 1 rue Sédillot, 75007 Paris  
Immatriculée au R.C.S. de Paris sous le numéro 401 260 344 
 
La société SCI Uno Bis Paradis créée le 13 juin 2006 et détenue à 100% 
Société civile immobilière au capital de 100 euros 
Ayant son siège social 2 rue Dupont des Loges et 1 rue Sédillot, 75007 Paris  
Immatriculée au R.C.S. de Paris sous le numéro 490 484 615 
 
La société SCI Seis Paradis créée le 13 juin 2006 et détenue à 100% 
Société civile immobilière au capital de 100 euros 
Ayant son siège social 2 rue Dupont des Loges et 1 rue Sédillot, 75007 Paris  
Immatriculée au R.C.S. de Paris sous le numéro 490 485 497 
 
La société SCI Siete Paradis créée le 13 juin 2006 et détenue à 100% 
Société civile immobilière au capital de 100 euros 
Ayant son siège social 2 rue Dupont des Loges et 1 rue Sédillot, 75007 Paris  
Immatriculée au R.C.S. de Paris sous le numéro 490 485 547 
 
La société SCI Rivoli Roule créée le 30 novembre 2006 et détenue à 99,99% 
Société civile immobilière au capital de 100 euros 
Ayant son siège social 2 rue Dupont des Loges et 1 rue Sédillot, 75007 Paris  
Immatriculée au R.C.S. de Paris sous le numéro 492 996 921 
 
La société SCI 231 Saint Honoré créée le 22 décembre 2006 et détenue à 99,99%
Société civile immobilière au capital de 100 euros 
Ayant son siège social 2 rue Dupont des Loges et 1 rue Sédillot, 75007 Paris  
Immatriculée au R.C.S. de Paris sous le numéro 493 396 956 
 

 



 

 
 

4. Bilan consolidé au 31 décembre 2009 
 
A l’actif du bilan figurent notamment : 

- des actifs non courants pour …………………………………………………………...87 985 595 euros 
 contre 85 239 304 euros au 31 décembre 2008 ; 
- dont des immeubles de placements pour ………………………….…………………87 731 787 euros  
 contre 84 425 375 euros au 31 décembre 2008 ; 
- des autres immobilisations corporelles pour.………….……….…………………………253 808 euros 
 contre 278 263 euros au 31 décembre 2008 ; 
- des actifs courants pour ………………………………….………………………………1 434 933 euros 
 contre 735 101 euros au 31 décembre 2008. 
 
Au passif du bilan figurent notamment : 
 
- des capitaux propres part du Groupe pour……………………………………………..8 975 633 euros 
 contre 11 971 555 euros au 31 décembre 2008 ; 
- des provisions pour risques et charges pour ………………………………………………56 735 euros 
 (montant identique au 31 décembre 2008) ; 
- des passifs financiers non courants pour……………………………………………...71 830 055 euros 
 contre 71 244 073 euros au 31 décembre 2008 ; 
- des passifs courants pour………………………………………………………………...8 558 105 euros      
 contre 2 702 042 euros au 31 décembre 2008. 

Au 31 décembre 2009, le total du bilan consolidé du Groupe Foncière R-Paris s'élevait à 89 420 528 
euros contre 85 974 405 euros au 31 décembre 2008. 

5. Résultat consolidé au 31 décembre 2009 
 
Au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2009, les produits opérationnels s'élèvent à 1 474 761 euros 
contre 1 418 240 euros au 31 décembre 2008 et sont principalement constitués par la production vendue 
(loyers et provisions pour charges refacturées). 
 
Au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2009, les charges opérationnelles s'élèvent à (1 885 426) euros 
contre (2 243 714) euros au 31 décembre 2008 et sont notamment constituées par : 

- autres achats et charges externes à hauteur de .. .……………………………...….(1 248 354) euros 
contre (1 697 973) euros au 31 décembre 2008 

- impôts, taxes et versements assimilés à hauteur de ………………………………….(186 668) euros  
contre (207 004) euros au 31 décembre 2008 

- dotations aux amortissements sur immobilisations ……………………………………(442 720) euros  
 contre (330 263) euros au 31 décembre 2008. 
 
Au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2009, le résultat opérationnel ressort donc à (410 665) euros 
contre (825 473) euros au 31 décembre 2008. 
 
Au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2009, le résultat financier est de (1 603 290) euros contre 
(1 617 706) euros au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008.  
 
Au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2009, le résultat avant impôt des activités poursuivies de 
l'exercice ressort à un montant de (2 013 955) euros contre (2 443 178) euros au titre de l’exercice clos le 
31 décembre 2008, avant retraitement du résultat des activités abandonnées. 
 



 

 
 

Compte tenu des éléments ci-dessus, le résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2009 fait apparaître 
une perte nette part du groupe de (2 124 748) euros contre une perte nette part du groupe de (3 479 958) 
euros au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008. 

6. Résultat par action 
 
Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2009, le résultat par action part du Groupe des activités 
poursuivies, de base et dilué, ressort à (12,75) euros contre (15,47) euros au 31 décembre 2008 et le 
résultat par action part du Groupe, de base et dilué, ressort à (13,45) euros contre (22,04) euros au 31 
décembre 2008. 

7. Actif net réévalué 
 
Au 31 décembre 2009, l’actif net réévalué s’élève à 12 611 427 euros contre 18 043 535 euros au 31 
décembre 2008 ; l’actif net réévalué par action s’élevant à 79,86 euros contre 114,25 euros au 31 
décembre 2008. 

Il est précisé que l’actif net réévalué présenté tient compte de la juste valeur des immeubles fournie par 
des expertises externes, après effet de l'impôt calculé sur la base d’un taux de 33 1/3%. 

  31/12/2009 31/12/2008 

Capitaux Propres 
Consolidés 

8 975 633 11 971 555 

Plus value et moins 
value latente immeubles 
de placement 

3 635 794 6 071 980 

ANR 12 611 427 18 043 535 

Nombre d’actions 157 928 157 928 

ANR / action 79,86 114,25 

 

La diminution de l’actif net réévalué est due d’une part, aux pertes 2009 de la Société et de la SCI Rivoli-
Roule constatées en report à nouveau, d’où une forte diminution des capitaux propres, et d’autre part, à 
la forte augmentation du poste immobilisations en cours (projet Rivoli-Roule), en raison notamment des 
frais financiers (2,1 millions d’euros en 2009) et aux travaux et honoraires techniques (1,4 millions 
d’euros en 2009), d’où une diminution de la plus value latente sur immeubles de placement. 
 
Il est précisé que les plus-values latentes sur les immeubles ont été calculées d’après les valeurs 
d’expertise de février 2010, et que l’actif net réévalué ne tient pas compte de l’incidence de la promesse 
de vente de l’ensemble immobilier situé au 144, rue de Rivoli, signée le 6 août 2010 (voir section ci-
dessus « Evénements importants intervenus depuis la clôture de l’exercice »), et en particulier de 
l’incidence qui résultera de la moins-value dégagée par cette cession. 
 
COMPTES SOCIAUX AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2009 

 
Nous vous indiquons ci-après le détail des principaux postes du bilan et du compte de résultat de cet 
exercice. 

1. Bilan au 31 décembre 2009 
 



 

 
 

A l’actif du bilan figurent, notamment, en valeurs nettes :  
 
- des terrains pour ....................................................................................................13 132 437 euros  
       (montant identique au 31 décembre 2008) 
- des constructions pour .............................................................................................4 151 984 euros  
  contre 4 022 471 euros au 31 décembre 2008 ; 
- des autres immobilisations corporelles pour................................................................253 808 euros 
 contre 278 263 euros au 31 décembre 2008 ;  
- des immobilisations en cours pour ...............................................................................98 128 euros  
       contre 267 903 euros au 31 décembre 2008 ; 
- des autres participations pour ....................................................................................181 406 euros    
       contre 191 236 euros au 31 décembre 2008. 

Au passif du bilan figurent notamment : 
 
- des capitaux propres pour…………………………………………….…………...……12 374 047 euros             
 contre 14 641 898 euros au 31 décembre 2008 ; 
- des provisions pour risques pour…………………………………………………………..117 941 euros  
       contre 56 735 euros au 31 décembre 2008 ; 
- des dettes pour…………………………………………………………………………...26 406 811 euros 
 contre 25 614 239 euros au 31 décembre 2008. 
 
Au 31 décembre 2009, le total du bilan de la Société s'élevait à 38 898 798 euros contre 
40 312 873 euros au 31 décembre 2008. 

2. Compte de résultat au 31 décembre 2009 
 
Au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2009, les produits d'exploitation s'élèvent à 1 690 819 euros 
contre 1 086 855 euros au 31 décembre 2008. 

Au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2009, les charges d'exploitation s'élèvent à 1 214 339 euros 
contre 2 430 243 euros au 31 décembre 2008, et sont principalement constituées par : 

- autres achats et charges externes à hauteur de ………………………………………..853 580 euros  
      contre 1 361 402 euros au 31 décembre 2008 ; 
- impôts, taxes et versements assimilés à hauteur de ………………………..……………45 538 euros  
      contre 61 366 euros au 31 décembre 2008. 
 
Au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2009, le résultat d'exploitation ressort donc à 476 480 euros 
contre (1 343 387) euros au 31 décembre 2008. 

Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2009, la quote-part des résultats 2009 des filiales de la Société 
sur des opérations faites en commun ressort à un bénéfice attribué de 901 831 euros et une perte 
supportée de (3 051 275) euros, soit une perte nette de (2 149 444) euros contre une perte nette de 
(1 138 037) euros au 31 décembre 2008. 

Au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2009, le résultat financier est de (594 768) euros contre 
(555 933) euros au 31 décembre 2008. 

Au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2009, le résultat courant avant impôt de l'exercice ressort à un 
montant de (2 267 732) euros contre (3 037 358) euros au 31 décembre 2008. 



 

 
 

Compte tenu des éléments ci-dessus, le résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2009 fait apparaître 
une perte nette de (2 267 852) euros (contre une perte nette de (3 039 960) euros au titre de l'exercice 
précédent). 

AFFECTATION DU RESULTAT 

 
Nous vous proposons d'affecter intégralement la perte de l'exercice social clos le 31 décembre 2009 
s'élevant à (2 267 852) euros au compte report à nouveau s’élevant au 31 décembre 2009 à (4 304 794) 
euros, de telle sorte qu’après affectation du montant de ladite perte, le solde débiteur du compte « report 
à nouveau » serait porté à (6 572 646) euros. 
 
Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous vous rappelons 
qu’aucun dividende n’a été distribué au titre des trois précédents exercices. 

ANALYSE OBJECTIVE DE L’EVOLUTION DES AFFAIRES, DES RESULTATS ET DE LA SITUATION 

FINANCIERE DE LA SOCIETE ET DU GROUPE FONCIERE R-PARIS AU COURS DE L’EXERCICE 

SOCIAL CLOS LE 31 DECEMBRE 2009 

 
Les capitaux propres consolidés de la Société au 31 décembre 2009 représentent 8 975 633 euros 
contre 11 971 555 euros au 31 décembre 2008. 
 
Les passifs non courants consolidés de la Société représentent 71 886 790 euros au 31 décembre 2009 
contre 71 300 808 euros au 31 décembre 2008.  
 
Le chiffre d’affaires figurant au compte de résultat consolidé de la Société au 31 décembre 2009 qui 
représente 1 474 760 euros (contre 1 401 089 euros au 31 décembre 2008) est exclusivement constitué 
des loyers et des provisions sur charges refacturées correspondant à l’exploitation d’immeubles détenus 
par la Société et ses filiales. 
 
A la date du 31 décembre 2009, le taux d’occupation du patrimoine immobilier est de : 
 

• 97% pour l’immeuble 66, rue de Rivoli et 97% pour l’immeuble 3-5, rue du Temple ; 
 
• 26% pour les immeubles 140 et 144, rue de Rivoli, 5-7-9-11, rue du Roule, 44 et 46, rue 

de l’Arbre Sec. 
 
FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 
Au 31 décembre 2009, le résultat des filiales consolidées sous la Société s'établissait comme suit : 

Société Résultat au 31 décembre 2009 
€ 

SAS Immobilière Haffner (9 830) 
SCI Uno Bis Paradis (82 897) 
SCI Seis Paradis (48 702) 
SCI Siete Paradis (40 745) 
SCI Rivoli Roule (1 102 009) 
SCI 231 Saint-Honoré (12 233) 

 

INFORMATIONS RELATIVES AU CAPITAL SOCIAL 
 
Nous vous rappelons que le 10 octobre 2008, Restaura SL, actionnaire majoritaire de la Société, a cédé 
71 068 actions Foncière R-Paris (soit 45% du capital et des droits de vote de Foncière R-Paris), sur les 
155 595 actions Foncière R-Paris qu’elle détenait jusqu’à cette date (soit 98,52% du capital et des droits 



 

 
 

de vote de Foncière R-Paris), au profit de la société espagnole Fonrestaura Internacional SA, moyennant 
un prix total de 13 500 000 euros (soit approximativement 189,96 euros par action cédée).  
 
Cette opération de cession a fait l’objet d’une déclaration de franchissement de seuils conformément aux 
dispositions de l’article L. 233-7-II du Code de commerce. 
 
A ce jour et à la connaissance de la Société, Restaura SL détient 84 527 actions Foncière R-Paris (soit 
53,52% du capital et des droits de vote de Foncière R-Paris) et maintient ainsi sa position d’actionnaire 
majoritaire de Foncière R-Paris. 
 
Nous vous rappelons que la société Fonrestaura Internacional SA est une société de droit espagnol 
spécialisée dans l’investissement immobilier en Espagne et plus largement en Europe, et investit 
exclusivement dans les projets développés par le groupe Restaura. Son investissement dans la Société 
s’inscrit donc dans la droite ligne de ses activités et dans un souhait de s’associer, en étroite 
collaboration avec Restaura SL, au développement de la Société.  
 
Les sociétés Restaura SL et Fonrestaura Internacional SA ont par ailleurs déclaré agir de concert dans le 
cadre de cette opération de cession. Il est précisé que les membres du concert ont demandé à l’Autorité 
des marchés financiers de constater qu'il n'y avait pas matière à déposer un projet d'offre publique visant 
les titres Foncière R-Paris au regard de l’article 234-7 1° du Règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers et que l’Autorité des marchés financiers a octroyé, le 3 novembre 2008, une dérogation à 
l’obligation de dépôt d’un projet d’offre sur le fondement de l’article 234-9 6° dudit Règlement général, 
Restaura SL détenant, avant et après opération, la majorité des droits de vote. 
 
La répartition du capital social de Foncière R-Paris au 31 décembre 2009 et à ce jour, est, à la 
connaissance de la Société, la suivante : 

 Actions % capital Nombre de droits de 
vote 

% droits de vote 

Restaura SL* 84 527 53,52 84 527 53,52 
Fonrestaura Internacional SA* 71 068 45,00 71 068 45,00 
Flottant 2 333 1,48 2 333 1,48 

* Agissant ensemble de concert. 

OPERATIONS EFFECTUEES PAR LA SOCIETE SUR SES PROPRES ACTIONS 
 
Au 31 décembre 2009 et jusqu’à la date du présent rapport, aucune action n’est auto détenue par la 
Société. 

PARTICIPATION DES SALARIES AU CAPITAL 

 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-102 du Code de commerce, nous vous informons qu'à 
la clôture du dernier exercice social, soit le 31 décembre 2009, il n'y avait aucune participation des 
salariés au capital social de la Société ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article  
L. 225-180 du Code de commerce, la Société n’employant aucun salarié à cette date. 

INFORMATIONS SOCIALES ET ENVIRONNEMENTALES 

 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-100-2 du Code de commerce, nous vous informons 
que la Société n’emploie aucun salarié au 31 décembre 2009 et jusqu'à ce jour. 
 
Par ailleurs, Foncière R-Paris mène une politique immobilière respectueuse des normes en vigueur 
relatives à l’environnement. Une attention particulière est portée à l’application de la législation lors de 
l’acquisition de nouveaux immeubles et sur les décisions prises dans les programmes de travaux.  
 



 

 
 

La Société souhaite participer activement au développement d’un immobilier responsable et met donc en 
œuvre un système Géothermique en lieu et place de systèmes aériens classique dans le cadre de son 
opération Rivoli-Roule. 
 
La Société veille au respect de la législation concernant notamment les états parasitaires, l’amiante et la 
lutte contre le saturnisme. 
 
Elle fait procéder régulièrement à la vérification et à la conformité des installations techniques pouvant 
avoir des conséquences sur l’environnement ou sur la sécurité des personnes (équipements de lutte 
contre les incendies, ventilation, production d’air conditionné, installations électriques, ascenseurs, etc.). 

PRINCIPAUX RISQUES AUXQUELS LE GROUPE FONCIERE R-PARIS EST CONFRONTE 

 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-100-2 du Code de commerce, nous vous informons 
que les activités de Foncière R-Paris sont soumises aux risques habituels du marché de l’immobilier 
(variation de l’environnement économique, variation du marché immobilier, environnement concurrentiel, 
évolution réglementaire…), des actifs immobiliers (expertise, réglementation en matière 
environnementale et sanitaire…) et de leur financement (risques de taux et de liquidité). 
 
La Société est par ailleurs soumise à des risques qui lui sont propres et tenant principalement à sa forme 
sociale et aux relations de la Société ou des sociétés du Groupe Foncière R-Paris avec les sociétés du 
groupe de l’actionnaire majoritaire. 
 
1.1. Risques liés à la Société 

 
1.1.1. Risques liés à l'exploitation 
 
Le chiffre d’affaires du Groupe Foncière R-Paris est généré par la location à des tiers de ses actifs 
immobiliers. Dès lors, le défaut de paiement de ces loyers ou le départ de locataires représentant un 
pourcentage important des loyers serait susceptible d’affecter les résultats du Groupe Foncière R-Paris. 
Ce risque se trouve cependant réduit par le fait qu’aucun locataire (autre que dans le cadre d’un cas 
d’éviction) (i) ne soit, à la date d’établissement du présent rapport, sur le départ, ni en défaut, ni (ii) ne 
puisse être considéré comme majoritaire dans la collecte locative. 
  
1.1.2. Risques liés aux relations de la Société ou des sociétés du Groupe Foncière R-Paris avec 

les sociétés du groupe de l’actionnaire majoritaire 
 
• Risques de conflits d’intérêts avec la société Restaura France SARL 
 
Foncière R-Paris est une société en commandite par actions dont la gérance est assurée par la société 
Restaura France SARL, filiale directe de Restaura SL, actionnaire de Foncière R-Paris à hauteur de 
53,52% (et de concert avec Fonrestaura Internacional SA à hauteur de 98,52%). 
 
En sa qualité de gérant de Foncière R-Paris, Restaura France SARL :  
 

- assure les fonctions de direction de Foncière R-Paris, d’établissement des comptes, de gestion 
administrative, comptable, juridique et financière ; et 

 
- assure également toutes les missions inhérentes à sa qualité de gérant d’une foncière, dont 

elle n’a pas délégué l’exécution, et notamment les missions d’asset management, lesdites 
missions faisant l’objet d’une rémunération fixée statutairement. 

 
Restaura France SARL assure également des missions d’asset management pour le compte d’autres 
sociétés du groupe Restaura SL de sorte que l’exécution de ses missions d’asset management pour le 



 

 
 

compte de Foncière R-Paris pourrait générer des conflits d’intérêts avec l’exécution de ses missions 
d’asset management pour le compte d’autres sociétés du groupe Restaura SL. Les conflits d’intérêts 
potentiels pourraient concerner (i) les opérations d’investissement et (ii) les opérations d’arbitrage. 
 
(i) les conflits d’intérêts au stade des opérations d’investissement 
 
En matière d’opérations d’investissement, l’attribution des dossiers d’acquisition traités par Restaura 
France SARL pourrait se faire en faveur de telle ou telle société pour laquelle elle assure des missions 
d’asset management.  
 
Foncière R-Paris et les sociétés du groupe Restaura SL sont susceptibles d’intervenir à des stades 
différents du cycle de production immobilier de sorte que les conflits d’intérêts en matière d’opérations 
d’investissement devraient être limités. Par leur nature, les sociétés de marchands de biens ont vocation 
à être attributaires de projets d’investissement à court terme, orientés vers la recherche de plus-values de 
revente ; tandis que les projets d’investissement de la société Foncière R-Paris devraient correspondre à 
des projets à long terme dans le cadre de la recherche de revenus récurrents. 
 
(ii) les conflits d’intérêts au stade des opérations d’arbitrage entre Foncière R-Paris et les autres sociétés 

du groupe Restaura SL 
 
La société Restaura France SARL pourrait être amenée à envisager des opérations d’arbitrage d’actifs 
immobiliers entre Foncière R-Paris et d’autres sociétés du groupe Restaura SL consistant en l'acquisition 
par Foncière R-Paris d'actifs immobiliers à revenu stabilisé ou la cession par Foncière R-Paris d'actifs 
immobiliers à réhabiliter auprès des autres sociétés du groupe Restaura SL. 
  
Exerçant une activité de marchand de biens, les sociétés du groupe Restaura SL (à l’exception de  
Foncière R-Paris) auraient intérêt à vendre au prix le plus haut lorsque Foncière R-Paris, exerçant une 
activité d’investissement immobilier à long terme, aurait intérêt à acheter au prix le plus bas et, 
inversement, Foncière R-Paris aurait intérêt à vendre au prix le plus haut lorsque l’intérêt des autres 
sociétés du groupe Restaura SL serait d’acheter au prix le plus bas. 
 
Dans une telle hypothèse, il serait à tout le moins émis une expertise indépendante tendant à évaluer 
chaque bien susceptible d’être arbitré afin de garantir que les opérations sont conclues à des conditions 
de marché. 
 
• Risques de conflits d’intérêts avec la société Alma Gestion 
 
La gestion locative des immeubles détenus par le Groupe Foncière R-Paris est assurée par la société 
Alma Gestion, filiale directe de Restaura SL. 
 
Alma Gestion assure également des missions de property management pour le compte d’autres sociétés 
du groupe Restaura SL de sorte que l’exécution de ses missions de property management pour le 
compte du Groupe Foncière R-Paris pourrait générer des conflits d’intérêts avec l’exécution de ses 
missions de property management pour le compte d’autres sociétés du groupe Restaura SL. Le conflit 
d’intérêt potentiel pourrait notamment consister à privilégier l’occupation de lots vacants de l’actif 
immobilier détenu par telle société du groupe Restaura SL au détriment des actifs immobiliers détenus 
par le Groupe Foncière R-Paris. 
 
Les autres sociétés du groupe Restaura SL, à l’exception des sociétés du Groupe Foncière R-Paris, 
exercent, à ce jour, une activité d’achat de biens immobiliers en vue de leur revente. Dans ce cadre, les 
missions de property management d’Alma Gestion pour le compte des autres sociétés du groupe 
Restaura SL se limitent principalement à la gestion locative des lots loués au moment de l’achat des 
actifs immobiliers sans s’étendre à la relocation des lots devenus vacants après le rachat de sorte que les 
risques de conflits d’intérêts concernant la relocation des lots vacants devraient être limités. 
 



 

 
 

1.1.3. Risques liés à la perte d’expertise et au remplacement des asset manager et property 
manager, en cas de changement de contrôle de Foncière R-Paris 

Les missions d’asset management et de property management du Groupe Foncière R-Paris sont 
assurées par deux filiales directes de Restaura SL. 
 
Le Groupe Foncière R-Paris bénéficie ainsi d’un accès privilégié aux compétences et à l’expertise du 
groupe Restaura SL en matière immobilière. 
 
Par conséquent, un changement de contrôle de Foncière R-Paris pourrait entraîner une perte de 
l’expérience du groupe Restaura SL à l’égard du patrimoine immobilier du Groupe Foncière R-Paris, et 
plus généralement une perte de l’expertise et de la connaissance du secteur immobilier du groupe 
Restaura SL. 
 
Un changement de contrôle pourrait impliquer, en outre, le remplacement des sociétés Alma Gestion et 
Restaura France SARL, qui assurent respectivement les missions de property management et d’asset 
management. Un tel remplacement pourrait entraîner une période d’adaptation et de formation des 
prestataires de substitution, des coûts de remplacement ou encore des retards dans le recouvrement des 
loyers liés à la mise en place de ces nouvelles structures, ce qui pourrait avoir un effet défavorable sur 
l’activité, les résultats, la situation financière et les perspectives de croissance de la Société. 

 
1.1.4. Risques liés à la perte du statut d’associé commandité 

En cas de perte du statut d’associé commandité et sauf en cas de transformation de la Société, les 
articles 15.1 et suivants des statuts de Foncière R-Paris prévoient la conversion des parts du ou des 
commandité(s) en actions de la Société, selon un ratio de conversion déterminé par les statuts. Ce ratio 
est établi de telle manière qu’il confère au(x) commandité(s) un droit en capital égal à 20% de 
l’accroissement de l’actif net réévalué de la Société en valeur de reconstitution, entre le 19 juin 2006 et la 
dernière date de détermination de l’actif net réévalué, diminué ou augmenté, selon le cas, de la variation 
des capitaux propres sur la même période, tel que le prévoit l’article 15.5 « Méthode de calcul du Ratio 
de Conversion » des statuts de la Société.  

 
1.1.5. Risque de liquidité 

Le Groupe Foncière R-Paris finance une part significative de ses acquisitions d'actifs immobiliers par 
recours à l'emprunt bancaire. Les contrats de prêts, conclus dans ce cadre par les sociétés du Groupe 
Foncière R-Paris, comportent des clauses d'exigibilité anticipée usuelles en cas de défaut. 
 
Ces clauses d'exigibilité pourraient, si elles venaient à être mises en œuvre, mettre le Groupe Foncière 
R-Paris en difficulté dans l'hypothèse où celui-ci ne disposerait pas de la trésorerie disponible ou encore 
si le marché immobilier ne permettait pas un arbitrage favorable des actifs immobiliers du Groupe 
Foncière R-Paris tant en termes de délais que de prix. 
 
A la date d’établissement du présent rapport, l’une des principales filiales de la Société, la SCI Rivoli-
Roule, est en défaut au titre de certaines de ses obligations vis-à-vis de ses créanciers (voir section ci-
avant « Evénements importants intervenus depuis la clôture de l’exercice ») suite à l’exigibilité anticipée 
d’une fraction de son endettement bancaire. 

 
1.1.6. Risque d'assurances et de couverture des risques 

Chaque société du Groupe Foncière R-Paris a souscrit une police d'assurance de type « multirisque 
immeuble » portant sur l'ensemble des actifs immobiliers de son portefeuille, garantissant les dommages 
suivants : incendie et risques annexes, dommages électriques, événements climatiques, catastrophes 
naturelles, dégâts des eaux, canalisations enterrées et refoulement d’égouts, vol, vandalisme, bris de 



 

 
 

glace, défense-recours, contenu dans les parties communes et responsabilité civile propriétaire de 
l’immeuble. 

 
1.1.7. Risques juridiques 

A la connaissance de la Société, il n'existe pas de litige, d’arbitrage ou de fait exceptionnel susceptible 
d'avoir ou ayant eu dans un passé récent une incidence significative sur la situation financière, le résultat, 
l'activité et le patrimoine du Groupe Foncière R-Paris.  
 
Nonobstant ce qui précède, il est rappelé que la Société a fait l’objet d’une vérification de comptabilité au 
cours du 4ème trimestre 2007 qui s'est traduite par une proposition de rectification pour un montant en 
principal de 604 753 euros et qui porte principalement sur le rejet de l’application du régime mère-fille aux 
dividendes perçus en 2004 par la Société avant la prise de contrôle par le groupe Restaura. La Société a 
contesté la proposition de rectification dans son ensemble ; ces redressements apparaissant infondés et 
excessifs, aucune provision n’a été enregistrée dans les comptes au 31 décembre 2009. Il est précisé 
que le Comité des abus des droits a été saisi de l'affaire pour avis le 10 juillet 2010 (voir également 
section ci-avant « Evénements importants intervenus depuis la clôture de l’exercice »).   
 
Le Groupe Foncière R-Paris est tenu de respecter, dans son activité, les diverses réglementations 
concernant l'urbanisme, les autorisations d'exploitation commerciale, l'environnement et les baux 
commerciaux. D'une manière générale, toute évolution réglementaire significative dans ces domaines est 
susceptible d'impacter positivement ou négativement les perspectives d'évolution de l'activité du Groupe 
Foncière R-Paris sans qu'il soit possible, à la date du présent rapport, d'en faire une évaluation. 
 
1.2. Risques liés aux actifs du Groupe Foncière R-Paris 

1.2.1. Risques d'expertise 

Le portefeuille immobilier de la Société fait régulièrement l'objet d'évaluations par des experts 
immobiliers. La valeur du portefeuille immobilier dépend de nombreux facteurs liés notamment au rapport 
entre l'offre et la demande sur le marché, aux conditions économiques et à la réglementation applicable, 
qui peuvent varier de façon significative, avec des conséquences sur la valorisation du Groupe Foncière 
R-Paris. Ainsi, la valorisation des actifs immobiliers par les experts immobiliers pourrait dépasser la 
valeur de réalisation des actifs dans le cadre d’une cession. Par ailleurs, les évaluations reposent sur un 
certain nombre d'hypothèses qui pourraient ne pas se vérifier et entraîner une variation significative à la 
baisse de la valorisation de certains actifs immobiliers. 
 
1.2.2. Risques environnementaux et liés à la santé 

L’activité du Groupe Foncière R-Paris est soumise à des lois et règlements relatifs à l’environnement et à 
la santé publique. Si ces lois et règlements devenaient plus stricts, le Groupe Foncière R-Paris pourrait 
enregistrer des dépenses supplémentaires. 
 
Le non-respect des lois et règlements relatifs à l’environnement et à la santé publique par le Groupe 
Foncière R-Paris pourrait engager sa responsabilité, affecter les conditions d’exploitation des immeubles 
ou conduire le Groupe Foncière R-Paris à engager des dépenses pour s’y conformer, étant précisé que 
le patrimoine du Groupe Foncière R-Paris ne comporte pas de locaux à usage industriel et qu’en 
conséquence les installations classées sujettes à déclaration ou à autorisation devraient être très limitées 
(liées à l'exploitation usuelle d'unités de production de froid pour la climatisation, de groupes électrogènes 
de secours ou de parkings). 
 
Tous les actifs immobiliers détenus par le Groupe Foncière R-Paris ont fait l’objet, à leur date 
d’acquisition, de l'ensemble des diagnostics (notamment amiante, plomb et termites), conformément à la 
législation en vigueur à ladite date. Ces diagnostics n’ont révélé aucun fait susceptible d’avoir un effet 
défavorable significatif sur le Groupe Foncière R-Paris. 



 

 
 

 
Plus généralement, la Société veille au respect de la réglementation et à son évolution en liaison avec 
des professionnels techniques. 
 
Toutefois, la réalisation de risques environnementaux ou liés à la santé des personnes pourrait affecter 
négativement l’activité, les résultats et, le cas échéant, l’image du Groupe Foncière R-Paris. 
 
1.3. Risques liés à l’activité du Groupe Foncière R-Paris 

1.3.1. Risques liés à l'environnement économique du Groupe Foncière R-Paris  

Le patrimoine d'actifs immobiliers du Groupe Foncière R-Paris a vocation à être constitué d’actifs immobiliers 
diversifiés, comprenant des bureaux, des commerces et des logements. La Société privilégiant, dans la 
sélection des actifs immobiliers, la qualité de leur situation, de leur architecture ainsi que leur potentiel de 
rénovation, la pondération des natures d’actifs ne peut être qualifiée a priori.  
 
Des variations de l’environnement économique du Groupe Foncière R-Paris, comme le niveau de la 
croissance économique, de la consommation des ménages et de l’indice national du coût de la construction 
sont susceptibles d'affecter, à moyen ou long terme, le niveau d'activité du Foncière R-Paris, ses revenus 
locatifs et la valeur de son portefeuille immobilier ainsi que sa politique d'investissement et, par conséquent, ses 
perspectives de croissance. 
 
Un ralentissement de la conjoncture économique et de la consommation des ménages pourrait entraîner :  
 

- un affaiblissement de la demande locative des actifs immobiliers du Groupe Foncière R-Paris ayant 
pour conséquence une augmentation du risque de vacance des actifs ;  

- une dégradation de la capacité des locataires du Groupe Foncière R-Paris à payer leurs loyers ; 
- une baisse de la valeur locative des actifs immobiliers ayant pour conséquence d’affecter la capacité 

du Groupe Foncière R-Paris à négocier de nouveaux contrats de bail, le renouvellement des baux 
existants et l’augmentation du montant des loyers. 

 
La baisse de l’indice national du coût de la construction ou, selon le cas, de l’indice de référence des loyers, 
sur lequel les loyers perçus par le Groupe Foncière R-Paris seraient indexés pourrait affecter les revenus 
locatifs du Groupe Foncière R-Paris. 
 
1.3.2. Risques liés aux variations du marché immobilier 

Le marché de l'immobilier fluctue périodiquement et dépend de facteurs tels que l’équilibre entre l'offre et 
la demande de biens immobiliers. Les variations du marché immobilier peuvent affecter les valeurs 
locatives des biens et, par conséquent, leurs valeurs d'expertise. Un retournement du marché immobilier 
pourrait avoir un impact défavorable significatif sur la valeur du patrimoine du Groupe  
Foncière R-Paris, sur le niveau de ses revenus et sur sa politique d'investissement et d'arbitrage. 
 
Pour apprécier ce risque, le Groupe Foncière R-Paris procède au moins une fois par an à l'évaluation de 
son patrimoine immobilier par un expert immobilier.  
 
Le contexte économique actuel a pour effet d’affecter la politique de développement de Foncière R-Paris, 
en rendant notamment plus complexe et plus onéreuse la structuration des financements nécessaires au 
développement des projets actuels et futurs de Foncière R-Paris. Enfin, le contexte économique raréfie la 
présentation sur le marché d’opérations susceptibles de répondre aux critères de sélection de Foncière 
R-Paris. 
 
1.3.3. Risques liés à l'environnement concurrentiel 



 

 
 

Dans la conduite de ses activités, la Société se trouve en concurrence avec d’autres acteurs du marché 
immobilier, aussi bien au niveau national que local. Cette concurrence se révèle tant dans le cadre de la 
recherche de projets d’acquisition d’actifs immobiliers que dans le cadre de la location des actifs et/ou à 
l’occasion du renouvellement des baux arrivant à échéance. 
 
Dans le cadre de son activité patrimoniale, le Groupe Foncière R-Paris peut se trouver en concurrence 
avec d’autres acteurs disposant d’une surface financière plus importante que celle du Groupe Foncière 
R-Paris. Par ailleurs, la recherche d’actifs immobiliers susceptibles de répondre aux objectifs de 
développement du Groupe Foncière R-Paris pourrait s’avérer difficile en raison de la rareté de l’offre et 
de l’environnement très concurrentiel de ce marché. Ainsi, le Groupe Foncière R-Paris pourrait ne pas 
être à même de mener à bien sa stratégie de développement, ce qui pourrait avoir un effet défavorable 
sur ses perspectives de croissance et ses résultats futurs. 
 
Dans le cadre de son activité locative, d’autres intervenants du secteur pourraient, à l’approche de 
l’échéance des baux, être en mesure d’offrir aux locataires des actifs immobiliers du Groupe Foncière R-
Paris des actifs répondant mieux à leurs besoins et à des conditions locatives plus attractives que celles 
proposées par le Groupe Foncière R-Paris. 
 
1.4. Risques de marchés 

1.4.1. Risques de taux 

Les investissements du Groupe Foncière R-Paris (exprimés en valeurs expertisées) sont financés à 
hauteur de 56% par des crédits bancaires amortissables. 
 
L’encours total des crédits bancaires à moyen ou long terme ressort à 52 676 k€ au 31 décembre 2009 
contre 52 706 k€ au 31 décembre 2008, soit 59% du total du bilan consolidé. 
 
L’échéancier des actifs financiers et des dettes financières suivant retrace l’encours de la dette et des 
actifs financiers du Groupe Foncière R-Paris : 
 

JJ à 1 an*** 1 an à 5 ans Au-delà**** 
Passifs financiers* 6 679 053 71 830 055 0
Actifs financiers** 16 856 - -
Position nette avant gestion 6 662 197 71 830 055 0
Hors bilan - - -

Position nette après gestion 6 662 197 71 830 055 0

* Emprunts et autres dettes porteuses d’intérêts 

** Liquidités en comptes bancaires, sicavs monétaires et autres valeurs mobilières 

*** Soldes créditeurs de banque, trésorerie ou équivalent trésorerie 

**** Emprunts à long terme 

 
La totalité des financements exprimés en capital empruntés mis en place par le Groupe Foncière R-Paris 
sont assortis soit d’un taux variable, soit d’un taux fixe : 
 

 13 700 000 € portant sur un taux fixe de 5,065% sur une durée de 6 ans ; 
 38 400 000 € portant sur un taux variable (Euribor 3 mois +130 points de base) avec une couverture de 

taux Swap à 5,22% (le taux fixe s’établissant à 5,52% compte tenu de 30 points de base non couverts) 
sur une durée de 5 ans plus 1 année.   

 
1.4.2. Risques de change 



 

 
 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2009, la Société a réalisé la totalité de son chiffre d’affaires 
dans la zone euro et n’a donc pas été exposée au risque de change. 
 
1.4.3. Risques sur actions 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2009, la Société n’a détenu aucune participation dans une 
société cotée et n’a donc pas été exposée au risque sur actions. 

OPERATIONS SUR TITRES DES DIRIGEANTS 

 
Conformément à l’article 223-22 et suivant du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers et 
à l’article L. 621-18-2 du Code monétaire et financier, nous vous informons qu’aucune opération sur titres 
(au sens desdites dispositions) n’a été réalisée par les dirigeants de la Société au cours de l’exercice clos 
le 31 décembre 2009. 

PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS DE LA SOCIETE 
 
Nous vous rappelons que conformément à l’autorisation consentie à la Gérance aux termes de la 5ème 
résolution adoptée par l’Assemblée Générale Mixte du 30 juin 2009, la Gérance dispose de la faculté, 
pendant une période de 18 mois à compter de l’Assemblée susvisée, de mettre en œuvre un programme 
de rachat d’actions de la Société conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du 
Code de commerce et dans les conditions et limites prévues par ladite résolution. 

Au 31 décembre 2009, la Gérance n’a pas fait usage de l’autorisation qui lui avait été accordée par 
l’Assemblée Générale Mixte du 30 juin 2009. Cette autorisation viendra à expiration le 30 décembre 
2010. 

ELEMENTS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE EN CAS D’OFFRE PUBLIQUE 

 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-100-3 du Code de commerce, nous vous informons 
des éléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d'offre publique sur les titres de la Société. 

1. Structure du capital de la Société 
 
Au 31 décembre 2009 et jusqu’à la date d’établissement du présent rapport, le capital social s’élève à 
15 003 160 euros, divisé en 157 928 actions ordinaires d’une valeur nominale de 95 euros chacune, 
toutes de même catégorie et intégralement libérées. 
 
Comme indiqué à la section ci-dessus relative aux « Informations relatives au capital social », la 
répartition du capital social de Foncière R-Paris au 31 décembre 2009 et à ce jour, est, à la connaissance 
de la Société, la suivante : 

 Actions % capital Nombre de droits de 
vote 

% droits de vote 

Restaura SL* 84 527 53,52 84 527 53,52 
Fonrestaura Internacional SA* 71 068 45,00 71 068 45,00 
Flottant 2 333 1,48 2 333 1,48 

* Agissant de concert 

2. Restrictions statutaires à l’exercice des droits de vote et aux transferts d’actions  
 
Le commandité, la société Restaura France SARL, dispose de droits spécifiques régis par le droit 
commun et par les dispositions statutaires suivantes : 
 



 

 
 

-  il est seul compétent pour décider de la nomination d’un ou plusieurs autres commandités 
(article 15.1. des statuts) ; 

-  toute décision emportant modification des statuts ne peut être prise qu’avec son accord, qu’il 
soit gérant ou non (article 15.7. des statuts) ; 

-  il a droit, qu’il soit gérant ou non, à une rémunération prélevée sur la part des bénéfices, 
correspondant à une somme égale à 10% du montant du bénéfice net consolidé part du groupe 
de l’exercice. En cas de perte de sa qualité de commandité, il a droit au versement par la 
Société, prorata temporis, de son droit aux bénéfices de l’exercice en cours jusqu’au jour de la 
perte de sa qualité de commandité (articles 15.7. et 19 des statuts) ; 

-  il désigne et révoque le ou les gérants (articles 11.1.1., 11.1.3. et 15.7. des statuts) ; 

-  à l’exception des délibérations relatives (i) à l’élection ou à la révocation des membres du 
conseil de surveillance et (ii) à l’approbation des comptes sociaux et consolidés si le 
commandité est également gérant, aucune délibération ne peut être adoptée lors d’une 
assemblée générale ordinaire, sans l’accord préalable du commandité (article 16.10. des 
statuts) ; 

-  à l’exception des délibérations relatives à la transformation qui ne requièrent, en cas de pluralité 
de commandités, que l’accord de la majorité des commandités, aucune délibération ne peut être 
adoptée lors d’une assemblée générale extraordinaire, sans l’accord unanime et préalable du 
commandité (article 16.12. de statuts). 

 
Les statuts de la Société comportent également des dispositions particulières concernant la perte du 
statut d’associé commandité et ses conséquences. 
 
Ces dispositions, retranscrites ci-après, ont pour objet de permettre la conversion des parts du ou des 
commandités en actions de la Société (i) soit dans les cas de perte de statut d’associé commandité 
prévus par la loi, (ii) soit en cas de dépôt par une ou plusieurs personne(s) autre(s) que le ou les 
commandité(s), ou toute(s) personne(s) contrôlant le ou les commandité(s) au sens de l’article L.233-3 du 
Code de commerce, d’une offre publique, obligatoire ou non, visant les titres de capital de la Société, 
cette offre étant déclarée recevable par l’autorité boursière compétente, et le Conseil de surveillance de 
la Société ainsi que le commandité ou la majorité des commandités ayant émis un avis favorable sur 
ladite offre. Il est toutefois précisé que l’avis du ou des commandité(s) sera simplement consultatif si le ou 
les commandité(s), les sociétés qu’il(s) contrôle(nt) ou la ou les personne(s) le ou les contrôlant au sens 
de l’article L. 233-3 du Code de commerce, détiennent une fraction du capital social et des droits de vote 
inférieure à 33,33%. 
 
Dans tous les cas (sauf en cas de transformation de la forme sociale de la Société), la perte du statut 
d’associé commandité emporte la conversion des parts du ou des commandités en actions de la Société, 
selon un ratio de conversion déterminé par les statuts. Ce ratio est établi de telle manière qu’il confère 
au(x) commandité(s) un droit en capital égal à 20% de l’accroissement de l’actif net réévalué de la 
Société en valeur de reconstitution, entre la date de transformation de la Société en société en 
commandite par actions (décidée par l’assemblée générale extraordinaire du 19 juin 2006) et la dernière 
date de détermination de l’actif net réévalué, tel que calculé par la Société sur la base du plus récent 
rapport de l’expert immobilier, mandaté à cet effet, (ci-après la « Période de Référence »), diminué ou 
augmenté, selon le cas, de la variation des capitaux propres sur la Période de Référence.  
 
Le rapport de l’expert immobilier sera soit celui émis à l’occasion de l’établissement des comptes 
consolidés clos au 31 décembre de l’année qui précède l’année au cours de laquelle le fait générateur de 
conversion est intervenu, soit celui émis à une date plus récente, à la demande du commandité ou de la 
majorité des commandités. 
 
Enfin, dans les 15 jours ouvrés suivant la perte du statut d’associé commandité, le président du conseil 
de surveillance, ou à défaut le gérant, convoquera une assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires afin de décider la transformation de la Société en société anonyme à conseil d’administration 



 

 
 

et la désignation des premiers administrateurs ou à directoire et conseil de surveillance et la désignation 
des premiers membres du conseil de surveillance. 
 
Les dispositions statutaires présentées ci-dessus sont retranscrites ci-après in extenso.  
 
« Article 15.2 – Droits sociaux des Commandités 
 
Les droits sociaux du Commandité sont représentés par deux Parts, d’une valeur nominale de 5 000 
euros chacune. 
 
Chacune des Parts incorpore un droit de conversion de plein droit de la Part du Commandité en actions 
de la Société, suivant les conditions définies aux articles 15.3. à 15.6. des présents statuts (le « Droit de 
Conversion ») en cas de survenance d’un Fait Générateur de Conversion tel que défini ci-après. La 
survenance d’un Fait Générateur de Conversion emporte la conversion de toutes les Parts du 
Commandité concerné. 
 
Toute cession de Parts doit être décidée à l’unanimité des Commandités et par l’assemblée générale 
extraordinaire. Elle emporte acquisition par le cessionnaire de la qualité de Commandité de la Société et 
entraîne la cession du Droit de Conversion (tel que ce terme est défini ci-après) incorporé dans chacune 
des Parts. 
 
Article 15.3 – Perte du statut de Commandité 
 
Le statut de Commandité se perd dans les cas prévus par la loi. 
 
En outre, le statut de Commandité se perd de plein droit en cas de survenance d’une Offre (telle que 
définie ci-après), dans les conditions fixées par les présents statuts.  
 
Pour les besoins des présents des statuts, constitue une Offre, le dépôt par une ou plusieurs personnes 
autre(s) que le ou les Commandités, ou toute(s) personne(s) contrôlant le ou les Commandité(s) au sens 
de l’article L.233-3 du Code de commerce, d’une offre publique, obligatoire ou non, visant les titres de 
capital de la Société, cette offre étant déclarée recevable par l’autorité boursière compétente, et le conseil 
de surveillance de la société ainsi que le Commandité ou la majorité des Commandités ayant émis un 
avis favorable sur ladite offre (ci-après « l’Offre »). Il est toutefois précisé que l’avis du ou des 
Commandité(s) sera simplement consultatif si le ou les Commandité(s), les sociétés qu’il(s) contrôle(nt) 
ou la ou les personnes le ou les contrôlant au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce, détiennent 
une fraction du capital social et des droits de vote inférieure à 33,33%. 
 
La survenance d’un cas de perte du statut d’associé Commandité, autre qu’un cas de perte du statut 
d’associé Commandité lié à la transformation de la Société, est ci-après dénommée le « Fait Générateur 
de Conversion ». 
 
En cas d’Offre, le Fait Générateur de Conversion est réputé intervenir (i) à la date d’expiration du délai de 
recours contre la décision de recevabilité ou d’ouverture de l’Offre par l’Autorité des Marchés Financiers 
en l’absence de recours ou (ii) à la date à laquelle la Cour d’Appel de Paris a rendu une décision de 
confirmation de la décision attaquée dans le cas contraire. La date du Fait Générateur de Conversion 
devra être une date permettant au(x) Commandité(s) d’apporter les actions issues de l’exercice des 
Droits de Conversion à l’Offre. Dans l’hypothèse où le(s) Commandité(s) ne serai(en)t pas en mesure 
d’apporter leurs actions résultant du Droit de Conversion à l’Offre, le Fait Générateur de Conversion sera 
réputé ne pas être intervenu. 
 
Dans tous les cas, la perte du statut d’associé Commandité liée à la survenance d’un Fait Générateur de 
Conversion prend effet à la date de l’inscription en compte des actions résultant du Droit de Conversion 
au nom du ou des Commandités et de l’annulation des Parts correspondantes du ou des Commandités, 
dans les conditions prévues à l’article 15.4 des présents statuts. 
 



 

 
 

Comme indiqué à l’article 21, la perte du statut d’associé Commandité n’emporte pas dissolution de la 
Société. 
 
Article 15.4 – Conséquences de la survenance d’un Fait Générateur de Conversion 
 
La survenance d’un Fait Générateur de Conversion entraîne de plein droit l’exercice des Droits de 
Conversion incorporés dans toutes les Parts du ou des Commandité(s) concernés. Chaque Droit de 
Conversion sera réputé avoir été exercé à la date du Fait Générateur de Conversion. 
 
Au résultat de l’attribution d’actions au titre du Droit de Conversion, il sera constaté une augmentation de 
capital de la Société par incorporation de réserves, de primes ou de bénéfices. 
 
Les Parts du ou des Commandité(s) concerné(s) sont annulés concomitamment à la livraison des actions 
émises au titre de la conversion desdites Parts. 
 
Article 15.5. – Méthode de calcul du Ratio de Conversion 
 
En cas de survenance d’un Fait Générateur de Conversion, la conversion en actions de la Société d’une 
Part de Commandité s’opère en multipliant le nombre de Parts que le Commandité détient par le ratio de 
conversion suivant (le « Ratio de Conversion ») : 
 
La valeur des droits du Commandité (ci-après la « Valeur de Référence ») est égale à une quote-part de 
20 % de l’accroissement de valeur de l’actif net réévalué en valeur de reconstitution, entre la date de 
transformation de la Société en société en commandite par actions (décidée par l’assemblée générale 
extraordinaire du 19 juin 2006) et la dernière date de détermination de l’actif net réévalué, tel que calculé 
par la Société sur la base du plus récent rapport de l’expert immobilier, mandaté à cet effet, (ci-après la 
« Période de Référence »), diminué ou augmenté, selon le cas, de la variation des capitaux propres sur 
la Période de Référence. Le rapport de l’expert immobilier sera soit celui émis à l’occasion de 
l’établissement des comptes consolidés clos au 31 décembre de l’année qui précède l’année au cours de 
laquelle le Fait Générateur de Conversion est intervenu, soit celui émis à une date plus récente, à la 
demande du Commandité ou de la majorité des Commandités. 
 
La valeur des actions à émettre dans le cadre de l’exercice du Droit de Conversion (ci-après le « Prix 
d’Emission de Référence ») sera égale, en cas d’Offre, au prix d’Offre par action et, dans les autres cas, 
à l’actif net réévalué par action (ci-après « l’Actif Net Réévalué par Action ») étant précisé que pour la 
détermination de l’Actif Net Réévalué par Action il sera tenu compte de l’ensemble des titres donnant 
accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société et des options dont le prix de souscription 
sera inférieur à l’Actif Net Réévalué par Action.  
 
L’Actif Net Réévalué par Action sera, le cas échéant, diminué du montant des dividendes versés entre la 
date de clôture des derniers comptes annuels ou semestriels arrêtés et la date de survenance du Fait 
Générateur de Conversion. 
 
Le Ratio de Conversion sera égal au rapport de la Valeur de Référence divisée par le Prix d’Emission de 
Référence. Le Ratio de Conversion sera arrondi au nombre entier supérieur. 
 
Article 15.6. – Conséquences de la perte du statut d’associé Commandité par tous les 
Commandités ou le Commandité unique 
 
Dans les 15 jours ouvrés suivant la survenance d’un Fait Générateur de Conversion et la perte corrélative 
du statut d’associé Commandité par tous les Commandités ou le Commandité unique et de la conversion 
de plein droit de l’ensemble des Parts existantes en actions de la Société, dans les conditions prévues 
par les présents statuts, le président du conseil de surveillance, ou à défaut le gérant, convoquera une 
assemblée générale extraordinaire des Actionnaires avec inscription à l’ordre du jour (i) la transformation 
de la Société en société anonyme à conseil d’administration et la désignation des premiers 
administrateurs, et subsidiairement (ii) la transformation de la Société en société anonyme à conseil de 



 

 
 

surveillance et directoire et la désignation des premiers membres du Conseil de surveillance. Il est 
précisé que si les actions issues de l’exercice du Droit de Conversion et, le cas échéant, les actions 
détenues par le(s) Commandité(s) préalablement à l’exercice du Droit de Conversion sont apportées à 
l’Offre, la survenance d’un Fait Générateur de la Conversion emportera accord préalable et irrévocable 
du ou des Commandité(s) à la transformation de la Société en société anonyme, soumis à l’assemblée 
générale extraordinaire des Actionnaires. 
 
Les modifications visées au (i) et (ii) du paragraphe qui précède n’emporteront pas création d’un être 
moral nouveau. 
 
Les stipulations des deux paragraphes précédents ne s’appliqueront pas dans l’hypothèse où la 
transformation de la Société en société d’une autre forme constituerait le fait générateur de la perte du 
statut d’associé Commandité. 
 
La gérance dispose par ailleurs des délégations suivantes accordées par l’assemblée générale mixte du 
30 juin 2009 : 
 

Délégations Date de 
l’assemblée 

ayant 
accordé la 
délégation 

Durée de la 
délégation et 

expiration 

Montant nominal 
maximum 
(en euros) 

Utilisation 
faite au 

cours de 
l’exercice 

Solde 
(en euros) 

Autorisation consentie à la 
gérance en vue d’opérer sur les 
actions de la Société (5ème 
résolution) 
 

30 juin 2009 18 mois  
 
30 décembre 2010 
 

10% du capital social 
au 30 juin 2009 
 

- - 

Autorisation consentie à la 
gérance en vue de réduire le 
capital par annulation des 
actions acquises dans le cadre 
du programme de rachat 
d’actions (12ème résolution) 
 

30 juin 2009 18 mois 
 
30 décembre 2010 

10% du capital social  - - 

 
Toutefois, conformément aux dispositions des articles L. 233-32, III, et L. 233-33 du Code de commerce, 
ces délégations seraient suspendues en période d’offre publique si leur mise en œuvre était susceptible 
de faire échouer l’offre, hormis la recherche d’autres offres. 
 
Enfin, aucune clause de conventions prévues à l’article L. 233-11 du Code de commerce n’a été portée à 
la connaissance de la Société en application de l’article susvisé.  

3. Participations directes ou indirectes dans le capital de la Société 
 
La Société n’a connaissance d’aucune participation directe ou indirecte dans son capital en vertu des 
articles L. 233-7 et L. 233-12 du Code de commerce. 
 
4. Mécanisme de contrôle prévu dans un éventuel système d’actionnariat du personnel 
 
Il est ici rappelé qu’au 31 décembre 2009 et jusqu’à la date d’établissement du présent rapport, la Société 
n’a aucun salarié. 
 
5. Accords entre actionnaires 
 
A l’exception de ce qui est mentionné à la section ci-dessus relative aux « Informations relatives au 
capital social », la Société n’a connaissance d’aucun accord entre actionnaires pouvant entraîner des 
restrictions au transfert d’actions et à l’exercice des droits de vote.  



 

 
 

ANNEXE 1 : RESULTATS FINANCIERS DE LA SOCIETE 
AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

  31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007 31/12/2008 31/12/2009 
Capital en fin 
d’exercice 
 

     

Capital social 1 653 540 15 003 160 15 003 160 15 003 160 15 003 160 

Nombre d’actions 
ordinaires 
 

82 677 157 928 157 928 157 928 157 928

Opérations et résultat 
 

     

Chiffres d’affaires 0 10 745 779 064 1 086 855 
 

777 237

Résultats avant impôts, 
participations et 
dotations aux 
amortissements et 
provisions 

66 207 -895 298 -848 711 -2 041 027  -2 736 946

Impôts sur les bénéfices 0 3 750 0 0 0
Participations des 
salariés 

0 0 0 0 0

Résultats après impôts, 
participations et 
dotations aux 
amortissements et 
provisions 

-579 864 -280 165 
 

-984 668 -3 039 960 -2 267 852

Résultat distribué 
 

0 0 0 0 0

Résultat par action 
 

     

Résultats avant impôts, 
participations et 
dotations aux 
amortissements et 
provisions 

0,8 - 5,7 -5,4 - 12.9 -17.3

Résultats après impôts, 
participations et 
dotations aux 
amortissements et 
provisions 

-7,0 -1,8 - 6,2 - 19.3 -14.4

Dividende attribué 
 

0 0 0 0 0

Personnel 
 

     

Effectif moyen salariés 0 0 0 0 0
Montant de la masse 
salariale 

0 0 0 0 
 

0

Montant des sommes 
versées en avantages 
sociaux 
 

0 0 0 0 0

 



 

 
 

 

 
5. RAPPORT GENERAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES 
 SOCIAUX AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2009 
 
 



 

 
 



 

 
 

 



 

 
 

 

 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 

6. RAPPORT GENERAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES 
CONSOLIDES AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2009 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 

 



 

 
 

 
 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, le présent rapport financier annuel 
sera mis à la disposition du public, et notamment mis en ligne sur le site Internet de la Société 
(http://www.fonciere-r-paris.com) et déposé simultanément auprès de l’Autorité des marchés financiers. 
 
 
Contact : 

Katia Wegerak 
Foncière R-Paris 
2, rue Dupont des Loges et 1, rue Sédillot 
75007 Paris  
Tél. 01 42 44 24 54 

 

 


